
Quelle est la durée maximale d’un mandat de délégué du
personnel ?

Réponse courte

La durée maximale d’un mandat de délégué du personnel au Luxembourg est de cinq ans. Ce mandat débute à la

date de la première réunion du comité du personnel suivant les élections professionnelles.

Le mandat peut être renouvelé sans limitation du nombre de réélections, à condition que le salarié remplisse toujours

les conditions d’éligibilité prévues par la loi. La durée de cinq ans n’est pas prorogeable, sauf circonstances

exceptionnelles expressément prévues par la loi.

Définition

Le délégué du personnel est un salarié élu au sein de l’entreprise pour représenter collectivement les intérêts des

salariés auprès de l’employeur. Son mandat est encadré par le Code du travail luxembourgeois, qui fixe sa durée,

ses conditions de renouvellement et les modalités de cessation anticipée. Le mandat s’exerce au sein des

entreprises occupant au moins 15 salariés sur une période de référence déterminée.

Conditions d’exercice

La durée du mandat de délégué du personnel est fixée à cinq ans. Ce mandat débute à la date de la première

réunion du comité du personnel suivant les élections professionnelles. Le mandat peut être renouvelé sans limitation

du nombre de réélections, sous réserve que le salarié remplisse toujours les conditions d’éligibilité prévues par la loi,

notamment l’ancienneté minimale de douze mois au sein de l’entreprise et la majorité légale.

Le mandat prend fin de plein droit à l’expiration de la période de cinq ans, sauf en cas de dissolution anticipée de la

délégation du personnel, de démission du délégué, de rupture du contrat de travail, de perte des conditions

d’éligibilité ou de révocation prononcée par décision judiciaire.

Modalités pratiques

Les élections des délégués du personnel sont organisées tous les cinq ans, à une date fixée par règlement grand-

ducal. Les employeurs sont tenus d’organiser ces élections dans le respect du calendrier légal. En cas de vacance

d’un siège en cours de mandat, un suppléant est appelé à remplacer le titulaire jusqu’à la fin du mandat en cours. Si

le nombre de délégués titulaires et suppléants devient insuffisant, des élections partielles doivent être organisées

pour la durée restante du mandat initial.
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Le mandat de cinq ans s’applique à toutes les catégories de délégués du personnel, y compris les délégués à la

sécurité et à la santé, ainsi qu’aux membres du comité mixte dans les entreprises concernées. La durée du mandat

n’est pas prorogeable, sauf en cas de circonstances exceptionnelles prévues expressément par la loi, telles que la

suspension des élections pour cause de force majeure reconnue par les autorités compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de suivre rigoureusement le calendrier électoral afin d’éviter toute interruption de

représentation du personnel. Les responsables RH doivent anticiper la préparation des élections et vérifier l’éligibilité

des candidats avant chaque scrutin. Il est conseillé de tenir à jour la liste des mandats en cours et de notifier

formellement toute cessation anticipée de mandat aux autorités compétentes et à l’Inspection du travail et des mines

(ITM).

En cas de doute sur la durée du mandat ou sur la nécessité d’organiser des élections partielles, il est prudent de

consulter le service juridique interne ou de solliciter l’avis de l’ITM afin d’éviter tout risque de contentieux lié à la

représentation du personnel.

Cadre juridique

La durée du mandat de délégué du personnel est régie par les articles L.414-1 à L.414-15 du Code du travail

luxembourgeois, dans leur version consolidée en 2025. Les modalités d’organisation des élections sont fixées par

règlement grand-ducal du 15 novembre 2023 relatif à l’organisation des élections des délégués du personnel. La

jurisprudence nationale confirme la stricte application de la durée quinquennale du mandat et la nécessité d’organiser

de nouvelles élections à l’issue de chaque période de cinq ans.

Veillez à planifier les élections suffisamment à l’avance pour garantir la continuité de la représentation du personnel et éviter toute

vacance de mandat susceptible d’entraîner des sanctions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-15

